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T.I.211 – DOCUMENT D’IDENTITÉ  
 

 

Généralités 
 
Ce type d’information indique le type de document sur lequel l’Office des étrangers s’est basé pour 
déterminer l’identité de l’intéressé lors de sa demande d’asile et pour procéder à son inscription au 
registre d’attente. 

 

Composition 
 
Date information : C’est la date de la demande d’asile (date figurant sur le formulaire (Annexe 26 

ou Annexe 25) ou la date du changement de type.  
 Celle-ci doit être plus récente que la date de naissance de la personne qui 

introduit la demande et plus ancienne ou égale au jour de l’enregistrement 
dans le système.  

 
Type de document (T.) : 
 

Code Type de document utilisé pour déterminer l’identité 

1 Document de voyage (Passeport) 

2 Document d’identité 

3 Acte de l’état civil (acte de naissance) 

4 Carte de vaccination 

5 Permis de conduire 

8 Déclaration erronée 

9 Déclaration orale 

 

Structure 
 
 

C.O. T.I. C.S. Date information T. 

N N 2 1 1 0 J J M M S S A A N 

 
 


